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Éditorial

Le Groupe des Dombes, en marche vers l’unité visible.
in janvier, au moment de la Semaine de prière pour l’unité des chrétiens, un des premiers livres publiés  
en 2026 émanait du Groupe des Dombes.F

Depuis plus de 80 ans, ce groupe informel de dialogue poursuit ses échanges et ses sessions pour penser 
l’unité des chrétiens. L’œcuménisme revient de loin : alors que le Christ Jésus, dans sa prière relatée par 
l’évangile de Jean (17.21) demande « … que tous soient un, … pour que le monde croie que c’est Toi qui 
m’as envoyé », au fil des siècles l’Église du Christ disséminée sur la Terre a plutôt donné l’évidence du 
contraire.

Le dialogue une fois repris, au sein du Groupe des Dombes entre autres, le malentendu premier a dû être 
dissipé : l’appel au retour au bercail est vain ! « Frères et sœurs, revenez à moi, la porte vous est ouverte » ou 
« rejoignez-moi dans la compréhension authentique du message évangélique » sont des exhortations vaines.

Des décennies ont alors été consacrées à une démarche patiente d’analyse des divergences, faisant appa-
raître de larges pans de convergence et précisant finement les points où subsiste une divergence, conduisant à  
des signatures de déclarations d’accords patiemment élaborés entre deux Églises ou fédérations d’Églises.  
Cette démarche n’aboutit pas non plus à l’unité, mais elle repose sur le dialogue, établit la confiance, et fait  
toujours plus puissamment éclater à la vue de tous le scandale de l’absence d’unité, péché manifeste par  
rapport à la prière du Christ.

Le petit  fascicule qui  nous est  proposé aujourd’hui  insiste  sur  une démarche différente :  dans quelle 
mesure, connaissant et assumant des divergences dont nous savons maintenant qu’elles n’empêchent pas de 
se présenter réconciliées, nos Églises constituées d’humains peuvent-elles affirmer et manifester leur unité 
sans attendre l’eschatologique perfection de l’Église du Christ – déjà proposée mais non réalisée  ? Cela reste 
une ambition pour les groupes œcuméniques sous la houlette de l’Esprit Saint ! Ainsi, rejoignons le Christ 
dans sa prière pour l’unité.

Pierre Chavel
Père, qu’ils soient un. Depuis les déchirures, prier pour l’unité, Le Cerf, 2026, ISBN 9782204172172.

https://www.editionsducerf.fr/librairie/livre/21395/Pere-qu-ils-soient-un


Calendrier du mois

Dimanche 1er mars

2e dimanche de Carême (Reminiscere)
Genèse 12, 1-8 ; II Timothée 1, 8b-10 ; Matthieu 17, 1-9
Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par la pasteure Delphine 
Denninger-Kaiser

Vendredi 6 mars Groupe de prière zoom à 20h

Dimanche 8 mars

3e dimanche de Carême (Oculi)
Exode 17, 3-7 ; Romains 5, 1-8 ; Jean 4, 5-42
Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par Philippe Delavallée, 
prédicateur Philippe Moucan

Repas tiré des sacs, ouvert à tous

Temps spirituel œcuménique de Carême de 14h à 16h, à l’église Ste-
Marie-Madeleine à Massy

Mercredi 11 mars Conseil presbytéral en présentiel et par Zoom à 20h30

Dimanche 15 mrs

4e dimanche du Carême (Lætare)
I Samuel 16, 1-13 ; Éphésiens 5, 8-14 ; Jean 9, 1-41
Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par Martine Aggerbeck ou 
un prédicateur extérieur

Repas tiré des sacs, ouvert à tous

Étude biblique en présentiel vers 13h30

Vendredi 20 mars Groupe de maison Zoom à 14h

Dimanche 22 mars

5e dimanche du Carême (Judica)
Ézéchiel 37, 12-14 ; Romains 8, 8-11 ; Jean 11, 1-45
Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par le pasteur Jean-Claude 
Deroche

Assemblée générale de l’ACEPU à l’issue du culte

Repas tiré des sacs à l’issue de l’assemblée générale, ouvert à tous

Vendredi 27 mars Étude biblique œcuménique à 20h30 à Saint-Marc

Dimanche 29 mars

Dimanche des Rameaux (attention au changement d’heure !)
Ésaïe 50, 4-9a ; Philippiens 2, 5-11 ; Matthieu 21, 1-11
Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par Martine Aggerbeck ou 
un prédicateur extérieur

Vie de la paroisse
Réunions par Zoom

auf exception annoncée, elles utilisent le même lien que pour la retransmission des cultes  : composez le 
n° 829 2205 7587 ou cliquez sur le bouton « culte en direct » en 1ère page du site.S

Dans nos familles

ous avons appris avec tristesse le décès de Cheryl Fox, épouse de Bob, survenue le 2 février en à Tu-
cker (Géorgie, USA) après une longue lutte contre sa pathologie pulmonaire. Certains d’entre nous ont 

assisté à distance au culte très émouvant en mémoire de Cheryl le 21 février. Cheryl et Bob étaient venus en  
France comme missionnaires pour apprendre notre langue aux Cèdres avant leur départ pour le Niger. Que le 
Seigneur apporte à Bob tout le soutien dont il a besoin. Nous l’assurons de nos prières et de notre soutien.

N

Nous portons dans la prière, en particulier au moment de la prière d’intercession le dimanche, mais aussi  
lors du groupe de prière mensuel, et nous assurons de notre amitié toutes les personnes qui luttent contre la 
maladie et leurs familles, toutes les personnes frappées par le deuil et tous les paroissiens âgés, en particulier  
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celles et ceux qui ne peuvent plus venir à l’église. N’hésitez pas à signaler les personnes pour lesquelles vous 
souhaitez une prière.

M. Jean-François Vieu, ancien paroissien et conseiller presbytéral maintenant centenaire, a reçu une visite 
le 19 février dans son EHPAD à Antony. Barbara a pu revenir à la paroisse depuis son emménagement en ré-
sidence senior à Châteaufort (91). André Blauwart devrait rentrer chez lui le 12 mars si tout se passe bien.

Ces personnes et bien d’autres seront heureuses de visites ou de coups de téléphone. N’hésitez pas à re -
joindre le groupe qui assure le soutien à nos ainés.

Visite paroissiale, étude biblique, groupe de prière et groupe de maison

es activités paroissiales s’adressent à tous. Si vous êtes intéressés par l’une d’elles ou si vous souhaitez 
participer aux visites paroissiales, contactez :L

• Martine Aggerbeck (martine.aggerbeck@gmail.com / 07 55 62 00 80)
• ou un membre du Conseil presbytéral
• ou via le mail de la paroisse (epudf.saintmarc.massy@gmail.com).

Si vous souhaitez recevoir une visite paroissiale ou participer comme accompagnateur, mêmes contacts 
que ci-dessus.

 Le groupe de prière se réunira le vendredi 6 mars en Zoom de 20h à 20h30. Utiliser le lien « culte en 
direct » sur le site WEB de la paroisse pour se connecter. On peut participer simplement par sa présence  
sans proposer soi-même de prière.

 Le groupe de maison par Zoom aura lieu le vendredi 20 mars 2026 à 14h. Nicole Amstutz nous parlera 
des paraboles dans les Évangiles.

 L’étude biblique en présentiel aura lieu le 15 mars 2026 après-midi, précédée selon l’habitude d’un repas 
tiré des sacs. Il n’est pas obligatoire de participer aux deux. Nous étudierons le chapitre 3 du livre de 
Daniel. Vous pouvez rejoindre cette étude à tout moment, chaque chapitre étant indépendant et un bref 
rappel du chapitre précédent fait au début. Un pdf est aussi disponible auprès de Martine sur demande.

 L’accueil Saint-Marc 2027 reprendra si possible de manière hebdomadaire en fonction de la disponibilité 
des bénévoles et de la météo.

Assemblée générale de l’association cultuelle de la paroisse

‘AG de l’association ACEPU St-Marc de Massy se tiendra à l’issue du culte le 22 mars et sera suivie 
d’un repas tiré des sacs ouvert à tous pour prolonger ce moment. Même s’ils ne voteront pas, les pa-

roissiens qui ne sont pas membres de l’ACEPU sont invités à suivre cette AG. Peut-être une incitation 
à devenir membre. En plus du rapport moral et d’activités de l’année 2025, du bilan financier 2025 et la 
présentation du budget prévisionnel 2026 qui seront votés, les membres de l’association auront à se pronon-
cer sur la dévolution des biens utilisés par notre paroisse (voir la FIP de février 2026) avec plusieurs options 
possibles et des enjeux financiers différents. Patrick Genaivre fera aussi le point sur l’avancement du projet 
« St-Marc 2027 » sur les plans immobilier et financier. Si vous êtes membre de l’ACEPU St-Marc, vous 
avez reçu par mail ou courrier la convocation à l’AG ainsi qu’un pouvoir en cas d’absence. Le Conseil 
presbytéral (CP) ne peut que souligner l’importance de votre présence pour la bonne marche de la paroisse.  
Enfin, un poste de conseiller est à pourvoir (renseignements auprès du CP).

L

École biblique et catéchisme (KT)

’école biblique a lieu en période scolaire. Elle est animée fidèlement par Franck Bakouo aidé d’Olivia 
Vaquez et de Nadia Rakotoarimalala. Le catéchisme, conçu comme préparation à la confirmation, a lieu 

après le culte dominical environ une fois toutes les deux semaines. Les séances, animées cette année par des  
paroissiens à l’issue du culte une semaine sur deux sous les conseils de notre pasteure accompagnatrice, 
suivent la structure du Petit Catéchisme de Martin Luther.

L

Temps spirituel œcuménique du temps du Carême

ette année, nous proposons une nouvelle formule pour partager le temps du Carême, à l’église catho-
lique Ste-Marie-Madeleine de Massy (3 place du Vieux Clocher, près de la mairie). Après une courte in-

troduction sur le livre de l’Apocalypse et son chapitre 1, nous formerons des petits groupes pour étudier 
l’une des 7 Églises qui reçoivent une lettre dans les chapitres 2 et 3. Deux heures pour cette réunion dans  
l’après-midi du 8 mars (14 à 16h), qui sera animée par Gilles Dauvergne et Martine Aggerbeck.

C
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Étude biblique œcuménique

a deuxième rencontre pour l’année 2025-2026 aura lieu dans notre église Saint-Marc le vendredi 27 
mars à 20h30. C’est un catholique qui présentera le sujet de son choix. Un pot de l’amitié prolongera ce 

moment.
L
Projet « Présence protestante EPUdF sur le Plateau de Saclay » avec l’arrivée de la ligne 18

e plateau est  en mutation depuis  quelques années avec l’implantation du « campus » :  des  grandes 
écoles, des universités, le groupe hospitalier Nord-Essonne, des logements, des entreprises. L’EPUdF 

souhaite proposer une présence protestante luthéro-réformée aux étudiants, aux personnes qui travaillent et à 
celles qui y habitent ou habiteront et leur faire découvrir les 4 lieux de culte les plus proches, présents le long 
de la ligne 18. L’Eglise Protestante de la Vallée de Chevreuse (Palaiseau) est en première ligne dans ce projet 
mais notre église sera idéalement placée quand la ligne 18 sera opérationnelle. Une subvention FLAM de 3 
ans, obtenue en début d’année 2026, a permis de recruter Gaëlle Couvez qui, à mi-temps, travaillera auprès  
des étudiants du plateau, en lien avec son autre mission à mi-temps au Service régional de la jeunesse (SRJ)  
de l’EPUdF. Ensemble (Gaëlle et les 4 églises/temples impliquées), nous verrons comment réussir ce pari  
d’attirer des plus jeunes dans nos paroisses, sans créer de lieu de culte sur place. Votre implication comme 
bénévole sera sollicitée à la fréquence qui vous conviendra pour épauler Gaëlle, sans doute à partir de la ren -
trée universitaire de septembre 2026. Si vous souhaitez plus de renseignements sur le projet ou recevoir les 
CR des réunions, voir Martine Aggerbeck qui est la représentante pour St-Marc dans ce projet.

C

Conseil presbytéral

Réunion du 11 février 2026
La réunion se tient en mode hybride à l’église et par visioconférence et débute à 20h30. Tous les conseillers 
élus sont présents, ainsi que la pasteure accompagnatrice, Jane Stranz.

1. Accueil, méditation par la pasteure accompagnatrice :
près un tour de table, la pasteure Jane Stranz appelle par la prière la présence du Seigneur par son Esprit 
Saint et médite les derniers versets du psaume 90 « accorde-nous ta douceur, affermis l’ouvrage de nos 

mains ».  À Massy, faisons en sorte, si Dieu le veut, que ce lieu soit ouvert pour l’accueil le plus large de 
l’Évangile. La méditation se conclut par un extrait de prière de frère Matthew, prieur de Taizé, prononcée à  
l’occasion de la récente rencontre européenne à Paris, à la recherche de la paix.

A

2. Approbation du compte-rendu de la réunion précédente :
e compte-rendu de la réunion du 7 janvier est approuvé sous la forme « CP_2026-01-07_v3.docx » après 
correction.L

3. Point financier.
e travail de clôture des comptes de l’exercice 2025 n’est pas terminé, mais presque – notre comptable  
bénévole Martine Aggerbeck les soumettra à notre réviseuse des comptes, Christine Viviani-Blanchet. 

Pierre Chavel et Patrick Genaivre présentent néanmoins déjà un résumé des grandes lignes.
L

Cette année et jusqu’à la fin du projet « Saint-Marc 2027 », la clarté de la présentation exigera de bien 
distinguer les dépenses et recettes ordinaires de celles liées à ce projet.

Pour les comptes ordinaires, les offrandes nominatives ont été en retrait sur le budget prévisionnel, à  
43 000 € environ contre 47 500 €. Ces comptes ne sont néanmoins pas déficitaires parce que les dépenses 
sont restées sous contrôle et que des revenus locatifs ont été perçus de la part des étudiants qui ont résidé au  
presbytère de janvier à août. On obtient ainsi un excédent voisin de 4 000 €.

Le projet  « Saint-Marc  2027 »  a  bénéficié  des  offrandes  affectées  de  nos  fidèles,  conformes à  leurs 
engagements, ainsi que d’une subvention de la fondation FLAM, qui soutient le protestantisme dans ses 
initiatives d’évangélisation. Les travaux n’ayant pas commencé, les charges ont été limitées. On arrive ainsi à 
un excédent pour le projet proche de 51 000 €.

Enfin, les comptes de 2025 ont malheureusement été grevés par la fraude bancaire dont nous avons été 
victimes, qui se solde à ce jour par une perte de 16 315 €.

L’Assemblée générale recevra des informations plus détaillées et sera appelée à affecter le résultat en 
conséquence.  Ainsi,  le  projet  « Saint-Marc  2027 »  devrait  disposer  pour  les  travaux  à  effectuer  d’une 
trésorerie proche de 95 000 €.
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4. Patrimoine et projet « Saint-Marc 2027 » :
Projet St Marc 2027

ans un courrier du 27/01/2026, nous avons reçu un avis favorable (avec prescriptions) de la Direction 
départementale des territoires (la Préfecture) concernant le volet accessibilité du projet. Les prescrip-

tions indiquées concernent le mobilier à adapter si nécessaire et en nombre suffisant, ainsi que les largeurs 
minimales de circulation. Ces prescriptions sont d’ordre général et ne modifient pas notre projet tel que des -
siné. Conséquence directe : il ne nous est plus imposé de construire une rampe.

D

Reste à obtenir l’avis des autres services consultés par la Mairie de Massy : pompiers, police, service 
d’assainissement.

Mairie de Massy

uite à un échange par mail avec la mairie de Massy, nous avons une réunion proposée le 17 février à 
9h30 en mairie. Sujets à l’ordre du jour :S
 le lancement des  travaux d’aménagements des espaces publics autour de la gare qui devraient débuter 

en avril 2026,
 nécessité de maintenir les accès à l’église pendant les travaux,
 la place de parking à créer à l’arrière de l’église,
 l’avenir de l’arbre côté nord et le fait d’en planter un nouveau en compensation s’il est abattu,
 devenir de la végétation et des 3 arbres situés sur notre parcelle côté est,
 l’emplacement de la noue du parvis par rapport au bâtiment de l’église,
 une lettre de soutien de la mairie pour l’obtention du prix Sésame ?
 l’accord de principe sur une subvention de la mairie (en suspens jusqu’aux élections municipales).

Financement

ous devons choisir entre la fondation du protestantisme et la fondation du patrimoine pour réaliser une 
collecte de dons. Elles ne peuvent pas se faire concurrence. Problème : nous avions prévu 30 000 € de 

ressources pour chaque fondation. Des alternatives sont à rechercher. Une subvention a été demandée à la 
mairie.

N
L’assemblée générale sera appelée à se prononcer sur l’état du projet. Sa résolution doit être jointe au 

dossier de certaines des aides escomptées.

Presbytère

ous n’avons toujours pas de date fixée pour l’intervention concernant le remplacement des pierres de 
façade de la chambre 3.N

Location

oël da Costa a quitté le presbytère le 1er février et s’est installé en colocation à Sceaux. Il laisse en dépôt 
un canapé qu’il a acquis récemment. Nous n’aurons finalement qu’un locataire, un étudiant colombien en 

master qui arrivera en milieu de semaine prochaine et a demandé à bénéficier de la garantie « Visale », dont 
la validité exigera un diagnostic énergétique (DPE). Le national peut financer le diagnostic dans la mesure où 
il s’agit d’un presbytère.

J

Divers

 Fuite au sous-sol de l’église : dans les toilettes Hommes, des infiltrations d’eau à travers le mur 
extérieur ont généré des flaques d’eau à l’intérieur. Le mur doit être réparé via enduit hydrofuge au 
minimum.

 L’Église unie a institué une base de données, dite Navision, qui regroupe notamment les informations 
immobilières de toute l’Église. Le conseil presbytéral demande à avoir accès à ce qui le concerne.

5. Préparation de l’Assemblée générale du 22 mars 2026 :
es points à l’ordre du jour comporteront, outre les questions statutaires habituelles, une présentation de 
l’état du projet Saint-Marc avec résolutions à prendre par l’assemblée (autorisations de recherche de 

fonds, autorisation de demander des subventions, autorisation d’effectuer des travaux) ainsi que la propriété  
des biens immobiliers (voir article dans la FIP de février), qui doit faire l’objet d’un vote sur la destination  
des biens dont le consistoire actuellement propriétaire doit faire dévolution, ce qui inclura le cas échéant  
l’approbation d’acquisition des biens par l’ACEPU. Le conseil  presbytéral  recommandera à l’assemblée 

L
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d’approuver l’acquisition par l’ACEPU des biens immobiliers dont elle dispose. Il faudra pour cela préala-
blement faire évaluer l’ensemble par un professionnel.

6. Vie paroissiale :
n ancien paroissien, M. Vieu, s’installe en EHPAD à Antony. Sa fille souhaite que des personnes de la  
paroisse puissent lui rendre visite. Plusieurs personnes sont d’accord pour le faire et recherchent une 

date à cet effet. Un cadeau lui sera remis comme aux autres personnes qui ont reçu une visite « de nouvelle 
année ».

U
Cultes : période pascale :

es cultes de la période pascale ont déjà fait l’objet d’échanges avec les pasteurs des paroisses EPUdF de 
Palaiseau (Pasteur Didier Petit),  Bourg-la-Reine (Pasteure Eva Guigo-Patzelt) et  Robinson (Pasteure 

Claire Sixt-Gâteuille). La proposition du CP, qui sera présentée aux annonces, est la suivante :
L

 Jeudi saint : Bourg-la-Reine, comme en 2025 ;
 Vendredi saint : Robinson ;
 Aube pascale à Massy si 10 inscrits sur les 4 paroisses et les catholiques du secteur ? Petit déjeuner ;
 Culte pascal à 10h30.

Résolution : le Conseil presbytéral, réuni le 11 février 2026, avec l’appui de la pasteure accompagnatrice,  
décide de demander à l’inspecteur ecclésiastique une dérogation pour que la Sainte Cène puisse être célébrée  
au cours du culte solennel de Pâques par l’officiante, Martine Aggerbeck, prédicatrice de l’ILP.

École biblique, catéchisme :

a présence de trois moniteurs au lieu d’un pour l’Ecole du dimanche, Nadia et Olivia ayant rejoint  
Franck,  est  très  appréciable.  Les  enfants  (une  dizaine  si  tous  sont  présents)  sont  répartis  en  deux 

groupes : jusqu’à 7 ans et plus de 7 ans.
L
La pasteure accompagnatrice prendra contact avec les parents et les jeunes concernés par les demandes 
concernant les confirmations, dont l’une pourrait s’accompagner du baptême de la petite sœur d’un des 
confirmands.

7. Réunion des conseillers presbytéraux du 7 mars 2026
’ILP organise le samedi 7 mars une journée des conseillers presbytéraux, prédicateurs et catéchètes. Par-
mi les conseillers, Franck et Rachel sont disponibles.L

8. Questions diverses :
 Contact de l’Université du temps libre de l’Essonne : demande de visite le 7 janvier 2027 dans le 

cadre du programme d’année où l’UTL prévoit six visites de sites sur l’architecture religieuse 
contemporaine en Essonne. Les organisateurs souhaitent que cette date soit maintenue malgré les 
travaux en cours sauf impossibilité matérielle.

 Il faut déplacer la réunion de prière qui tombe le Vendredi Saint (Martine).
 Prochaines réunions du conseil : 11 mars, 8 avril, 6 mai, en mode hybride sauf imprévu.
 Paul a effectué le « portage » de notre site internet sur la nouvelle version du logiciel PHP, nécessaire 

pour des questions de compatibilité entre les versions de différents logiciels. Les fonctionnalités sont 
inchangées.

9. Prière de clôture :
La pasteure accompagnatrice propose un instant de recueillement devant la bénédiction de Dieu. Fin 
de réunion à 22h30.

Tribune libre
Prière proposée par Pierre Chavel à l’approche de Pâques, inspirée des récits de la Pâque du Seigneur (Mc 
14.12-26, Lc 22.1-24, Mt 26.17-30)

Seigneur Jésus,

u as célébré la Pâque avec tes disciples. Tu as pris du pain, prononcé la bénédiction, Tu l’as distribué à  
Tes disciples comme étant Ton corps. Tu as pris la coupe contenant, comme Tu l’as dit, « le produit de la 

vigne », Tu as rendu grâce, Tu l’as passée à Tes disciples comme étant l’alliance nouvelle en Ton sang.
T
Tu as dit : « Faites ceci en mémoire de moi » (Lc 22.19). Ce faisant, Tu as institué un des sacrements qui, 
avec la prédication de la Parole, crée et maintient l’Église (Confession d’Augsbourg, art. 7).
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Depuis, dans Ton Église universelle, les chrétiens célèbrent la Cène selon Ta parole.

Ce soir-là, Tu étais à la ville, sûrement Jérusalem, dans une chambre haute (Lc 22.12). Tu ne nous as pas 
demandé de célébrer la Cène à Jérusalem, ni dans une chambre haute. Nous la célébrons dans nos églises 
tout autour de la terre, et parfois dans d’autres lieux.

C’était probablement un jeudi soir, que les chrétiens appellent le jeudi saint. Tu ne nous as pas demandé  
de célébrer la Cène particulièrement le jeudi saint, tu as seulement dit « faites ceci en mémoire de moi ». 
Certains célèbrent la Cène en fin de matinée le dimanche, ou certains dimanches, mais d’autres se réunissent 
le  samedi soir, le dimanche soir, ou même tous les jours. Tu n’as pas spécifié de durée à Ta bénédiction, com 
-ment ne serait-elle pas donnée pour tous les temps ? Ta parole d’institution ne dit rien d’autre que « faites 
ce-ci en mémoire de moi » : la répétition de cet acte de mémoire rassure le croyant et conforte sa foi.

Tu as béni le pain et le vin. Tu ne nous as pas donné d’instruction précise sur cette bénédiction. Les  
églises disséminées autour de la terre ont construit de beaux rites, auxquels elles tiennent, pour ancrer leur 
tradition dans la référence à Ton institution de la Cène. Par là, elles exercent une pédagogie et marquent pro-
fondément leurs fidèles.

Tu n’as pas prescrit la nature du pain, mais c’était le pain commémoratif de la première Pâque, au départ  
d’Égypte, du pain sans levain. Certains chrétiens utilisent des hosties inspirées des matsoth, d’autres ont des  
traditions différentes plus proches de leur quotidien.

Tu n’as pas spécifié plus précisément de quel produit de la vigne était remplie ta coupe, mais c’était du  
vin, très probablement ; tu n’as pas prescrit qu’il soit blanc, rouge, ou rosé, ni de quel cépage ou de quel co-
teau. Certains pensent que ta bénédiction ne peut être prononcée que sur du vin. Était-ce ton intention  ? Lors 
de la première Pâque, au départ d’Égypte, il n’est pas question de vin, ni d’aucune boisson.

Tu n’as pas spécifié d’unité de lieu, d’unité de temps, sur Ta bénédiction prononcée sur les espèces. Les  
écritures ne disent pas s’il en est resté quelques gouttes ou quelques miettes, ni donc ce qu’il en est advenu,  
mais nos Églises ont construit à ce sujet des traditions qui chez elles sont devenues des règles.

Tu n’as pas dit quelle initiation, quelle validation préalable est requise de l’officiant, tu as seulement dit 
« faites ceci en mémoire de moi ».

Tu n’as pas assigné une distance maximale à ta bénédiction, tu ne l’as pas circonscrite à des murs ni 
arrêtée à la conversion en un signal électromagnétique dont nul, avant Édouard Branly et ses contemporains, 
ne soupçonnait l’existence ni la possibilité : aurais-Tu voulu l’interdire ?

Ainsi, nos Églises ont construit des traditions, des règles. Aide-les, aide leurs fidèles à trouver dans ces  
traditions, riches, nourries de réflexions théologiques, et souvent magnifiques, le réconfort, l’assurance qui  
leurs sont nécessaires, l’assurance de cette bénédiction. Respectables et formatrices, les traditions ne peuvent 
s’ériger en contrainte : qui prétendrait le contraire ? Garde-nous d’une telle tentation! C’est Toi, Seigneur, 
qui nous bénis, et Ta bénédiction est offerte à tous. Loué soit Tu, Dieu Père, Fils et Saint-Esprit.

Amen.

Vie de l’Église
Autour de nous

 Académie de louange de la Mission Jeunesse pour les 15-30 ans les 21 et 22 mars. Inscrivez-vous sur
https://www.missionjeunesse.fr/, où vous trouverez tous les détails.

 Week-end "Paris-Munich" à Munich du 17 au 19 avril  2026 :  affiches et programme disponible à
l’église, avec toute information sur l’inscription. Un programme pour les jeunes (14 ans et plus) est
prévu, et une aide peut être apportée pour les frais de voyage.
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À noter déjà ...
 Semaine Sainte en avril :

o Jeudi Saint à Bourg-la-Reine, le 2 avril à 19h.
o Vendredi Saint à Robinson le 3 avril (horaire à définir)
o Aube pascale à St-Marc à 6h45 s’il y a au moins 10 inscrits, avec Philippe Delavallée
o Culte solennel de Pâques à St-Marc à 10h30 avec Martine Aggerbeck

 Groupe de maison Zoom vendredi 10 avril à 14h
 Culte œcuménique de la Résurrection vendredi 10 avril à 20h30 (église St-Paul)
 Repas CASP à Palaiseau le 12 avril à 12h30
 Réunion Paris-Saclay mardi 14 avril à 19h à Palaiseau
 Étude biblique en présentiel à St-Marc le 26 avril à 13h30 après un repas tiré des sacs

Nous trouver – nous contacter
Nous joindre

 06 78 12 13 80
(P. Chavel président)

Adresse électronique :
epudf.saintmarc.massy@gmail.com
https://www.saintmarcdemassy.org/
You Tube     :   lesquestionsdelafoi  

Église Saint-Marc
Angle Place Antoine de St-Exupéry / rue 

des Anglais
(en contrebas de l’opéra, devant la 

future station de métro)

Offrandes à la paroisse (ACEPU) :
 par chèque à l’ordre de : ACEPU St-Marc 
 en espèces dans une enveloppe déposée au cours du culte dominical ;
 par virement ponctuel ou permanent

(IBAN : FR21 3000 2089 4100 0007 9242 Q66, BIC CRLYFRPP).
Si possible, merci d’éviter le « don en ligne » qui génère des frais pour la paroisse. Il s’utilise comme pour 

un achat par carte bancaire, en cliquant sur le bouton sur notre site web.

Le produit des collectes en espèces directement dans la corbeille au cours du culte est affecté à la 
diaconie, gérée par l’Association d’Entraide Saint-Marc de Massy-Antony AESMMA.
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Éditorial

Le Groupe des Dombes, en marche vers l’unité visible.

Fin janvier, au moment de la Semaine de prière pour l’unité des chrétiens, un des premiers livres publiés en 2026 émanait du Groupe des Dombes.

Depuis plus de 80 ans, ce groupe informel de dialogue poursuit ses échanges et ses sessions pour penser l’unité des chrétiens. L’œcuménisme revient de loin : alors que le Christ Jésus, dans sa prière relatée par l’évangile de Jean (17.21) demande « … que tous soient un, … pour que le monde croie que c’est Toi qui m’as envoyé », au fil des siècles l’Église du Christ disséminée sur la Terre a plutôt donné l’évidence du contraire.

Le dialogue une fois repris, au sein du Groupe des Dombes entre autres, le malentendu premier a dû être dissipé : l’appel au retour au bercail est vain ! « Frères et sœurs, revenez à moi, la porte vous est ouverte » ou « rejoignez-moi dans la compréhension authentique du message évangélique » sont des exhortations vaines.

Des décennies ont alors été consacrées à une démarche patiente d’analyse des divergences, faisant appa­raître de larges pans de convergence et précisant finement les points où subsiste une divergence, conduisant à des signatures de déclarations d’accords patiemment élaborés entre deux Églises ou fédérations d’Églises. Cette démarche n’aboutit pas non plus à l’unité, mais elle repose sur le dialogue, établit la confiance, et fait toujours plus puissamment éclater à la vue de tous le scandale de l’absence d’unité, péché manifeste par rapport à la prière du Christ.

Le petit fascicule qui nous est proposé aujourd’hui insiste sur une démarche différente : dans quelle mesure, connaissant et assumant des divergences dont nous savons maintenant qu’elles n’empêchent pas de se présenter réconciliées, nos Églises constituées d’humains peuvent-elles affirmer et manifester leur unité sans attendre l’eschatologique perfection de l’Église du Christ – déjà proposée mais non réalisée ? Cela reste une ambition pour les groupes œcuméniques sous la houlette de l’Esprit Saint ! Ainsi, rejoignons le Christ dans sa prière pour l’unité.

Pierre Chavel

Père, qu’ils soient un. Depuis les déchirures, prier pour l’unité, Le Cerf, 2026, ISBN 9782204172172.

Calendrier du mois

		Dimanche 1er mars

		2e dimanche de Carême (Reminiscere)

Genèse 12, 1-8 ; II Timothée 1, 8b-10 ; Matthieu 17, 1-9

Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par la pasteure Delphine Denninger-Kaiser



		Vendredi 6 mars

		Groupe de prière zoom à 20h



		Dimanche 8 mars

		3e dimanche de Carême (Oculi)

Exode 17, 3-7 ; Romains 5, 1-8 ; Jean 4, 5-42

Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par Philippe Delavallée, prédicateur Philippe Moucan

Repas tiré des sacs, ouvert à tous

Temps spirituel œcuménique de Carême de 14h à 16h, à l’église Ste-Marie-Madeleine à Massy



		Mercredi 11 mars

		Conseil presbytéral en présentiel et par Zoom à 20h30



		Dimanche 15 mrs

		4e dimanche du Carême (Lætare)

I Samuel 16, 1-13 ; Éphésiens 5, 8-14 ; Jean 9, 1-41

Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par Martine Aggerbeck ou un prédicateur extérieur

Repas tiré des sacs, ouvert à tous

Étude biblique en présentiel vers 13h30



		Vendredi 20 mars

		Groupe de maison Zoom à 14h



		Dimanche 22 mars

		5e dimanche du Carême (Judica)

Ézéchiel 37, 12-14 ; Romains 8, 8-11 ; Jean 11, 1-45

Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par le pasteur Jean-Claude Deroche

Assemblée générale de l’ACEPU à l’issue du culte

Repas tiré des sacs à l’issue de l’assemblée générale, ouvert à tous



		Vendredi 27 mars

		Étude biblique œcuménique à 20h30 à Saint-Marc



		Dimanche 29 mars

		Dimanche des Rameaux (attention au changement d’heure !)

Ésaïe 50, 4-9a ; Philippiens 2, 5-11 ; Matthieu 21, 1-11

Culte à 10h30 en présentiel et par Zoom présidé par Martine Aggerbeck ou un prédicateur extérieur







Vie de la paroisse

Réunions par Zoom

Sauf exception annoncée, elles utilisent le même lien que pour la retransmission des cultes : composez le n° 829 2205 7587 ou cliquez sur le bouton « culte en direct » en 1ère page du site.

Dans nos familles

Nous avons appris avec tristesse le décès de Cheryl Fox, épouse de Bob, survenue le 2 février en à Tucker (Géorgie, USA) après une longue lutte contre sa pathologie pulmonaire. Certains d’entre nous ont assisté à distance au culte très émouvant en mémoire de Cheryl le 21 février. Cheryl et Bob étaient venus en France comme missionnaires pour apprendre notre langue aux Cèdres avant leur départ pour le Niger. Que le Seigneur apporte à Bob tout le soutien dont il a besoin. Nous l’assurons de nos prières et de notre soutien.

Nous portons dans la prière, en particulier au moment de la prière d’intercession le dimanche, mais aussi lors du groupe de prière mensuel, et nous assurons de notre amitié toutes les personnes qui luttent contre la maladie et leurs familles, toutes les personnes frappées par le deuil et tous les paroissiens âgés, en particulier celles et ceux qui ne peuvent plus venir à l’église. N’hésitez pas à signaler les personnes pour lesquelles vous souhaitez une prière.

M. Jean-François Vieu, ancien paroissien et conseiller presbytéral maintenant centenaire, a reçu une visite le 19 février dans son EHPAD à Antony. Barbara a pu revenir à la paroisse depuis son emménagement en résidence senior à Châteaufort (91). André Blauwart devrait rentrer chez lui le 12 mars si tout se passe bien.

Ces personnes et bien d’autres seront heureuses de visites ou de coups de téléphone. N’hésitez pas à rejoindre le groupe qui assure le soutien à nos ainés.

Visite paroissiale, étude biblique, groupe de prière et groupe de maison

Les activités paroissiales s’adressent à tous. Si vous êtes intéressés par l’une d’elles ou si vous souhaitez participer aux visites paroissiales, contactez :

		Martine Aggerbeck (martine.aggerbeck@gmail.com / 07 55 62 00 80)



		ou un membre du Conseil presbytéral



		ou via le mail de la paroisse (epudf.saintmarc.massy@gmail.com).





Si vous souhaitez recevoir une visite paroissiale ou participer comme accompagnateur, mêmes contacts que ci-dessus.

		Le groupe de prière se réunira le vendredi 6 mars en Zoom de 20h à 20h30. Utiliser le lien « culte en direct » sur le site WEB de la paroisse pour se connecter. On peut participer simplement par sa présence sans proposer soi-même de prière.



		Le groupe de maison par Zoom aura lieu le vendredi 20 mars 2026 à 14h. Nicole Amstutz nous parlera des paraboles dans les Évangiles.



		L’étude biblique en présentiel aura lieu le 15 mars 2026 après-midi, précédée selon l’habitude d’un repas tiré des sacs. Il n’est pas obligatoire de participer aux deux. Nous étudierons le chapitre 3 du livre de Daniel. Vous pouvez rejoindre cette étude à tout moment, chaque chapitre étant indépendant et un bref rappel du chapitre précédent fait au début. Un pdf est aussi disponible auprès de Martine sur demande.



		L’accueil Saint-Marc 2027 reprendra si possible de manière hebdomadaire en fonction de la disponibilité des bénévoles et de la météo.





Assemblée générale de l’association cultuelle de la paroisse

L‘AG de l’association ACEPU St-Marc de Massy se tiendra à l’issue du culte le 22 mars et sera suivie d’un repas tiré des sacs ouvert à tous pour prolonger ce moment. Même s’ils ne voteront pas, les paroissiens qui ne sont pas membres de l’ACEPU sont invités à suivre cette AG. Peut-être une incitation à devenir membre. En plus du rapport moral et d’activités de l’année 2025, du bilan financier 2025 et la présentation du budget prévisionnel 2026 qui seront votés, les membres de l’association auront à se prononcer sur la dévolution des biens utilisés par notre paroisse (voir la FIP de février 2026) avec plusieurs options possibles et des enjeux financiers différents. Patrick Genaivre fera aussi le point sur l’avancement du projet « St-Marc 2027 » sur les plans immobilier et financier. Si vous êtes membre de l’ACEPU St-Marc, vous avez reçu par mail ou courrier la convocation à l’AG ainsi qu’un pouvoir en cas d’absence. Le Conseil presbytéral (CP) ne peut que souligner l’importance de votre présence pour la bonne marche de la paroisse. Enfin, un poste de conseiller est à pourvoir (renseignements auprès du CP).

École biblique et catéchisme (KT)

L’école biblique a lieu en période scolaire. Elle est animée fidèlement par Franck Bakouo aidé d’Olivia Vaquez et de Nadia Rakotoarimalala. Le catéchisme, conçu comme préparation à la confirmation, a lieu après le culte dominical environ une fois toutes les deux semaines. Les séances, animées cette année par des paroissiens à l’issue du culte une semaine sur deux sous les conseils de notre pasteure accompagnatrice, suivent la structure du Petit Catéchisme de Martin Luther.

Temps spirituel œcuménique du temps du Carême

Cette année, nous proposons une nouvelle formule pour partager le temps du Carême, à l’église catholique Ste-Marie-Madeleine de Massy (3 place du Vieux Clocher, près de la mairie). Après une courte introduction sur le livre de l’Apocalypse et son chapitre 1, nous formerons des petits groupes pour étudier l’une des 7 Églises qui reçoivent une lettre dans les chapitres 2 et 3. Deux heures pour cette réunion dans l’après-midi du 8 mars (14 à 16h), qui sera animée par Gilles Dauvergne et Martine Aggerbeck.



Étude biblique œcuménique

La deuxième rencontre pour l’année 2025-2026 aura lieu dans notre église Saint-Marc le vendredi 27 mars à 20h30. C’est un catholique qui présentera le sujet de son choix. Un pot de l’amitié prolongera ce moment.

Projet « Présence protestante EPUdF sur le Plateau de Saclay » avec l’arrivée de la ligne 18

Ce plateau est en mutation depuis quelques années avec l’implantation du « campus » : des grandes écoles, des universités, le groupe hospitalier Nord-Essonne, des logements, des entreprises. L’EPUdF souhaite proposer une présence protestante luthéro-réformée aux étudiants, aux personnes qui travaillent et à celles qui y habitent ou habiteront et leur faire découvrir les 4 lieux de culte les plus proches, présents le long de la ligne 18. L’Eglise Protestante de la Vallée de Chevreuse (Palaiseau) est en première ligne dans ce projet mais notre église sera idéalement placée quand la ligne 18 sera opérationnelle. Une subvention FLAM de 3 ans, obtenue en début d’année 2026, a permis de recruter Gaëlle Couvez qui, à mi-temps, travaillera auprès des étudiants du plateau, en lien avec son autre mission à mi-temps au Service régional de la jeunesse (SRJ) de l’EPUdF. Ensemble (Gaëlle et les 4 églises/temples impliquées), nous verrons comment réussir ce pari d’attirer des plus jeunes dans nos paroisses, sans créer de lieu de culte sur place. Votre implication comme bénévole sera sollicitée à la fréquence qui vous conviendra pour épauler Gaëlle, sans doute à partir de la rentrée universitaire de septembre 2026. Si vous souhaitez plus de renseignements sur le projet ou recevoir les CR des réunions, voir Martine Aggerbeck qui est la représentante pour St-Marc dans ce projet.

Conseil presbytéral

Réunion du 11 février 2026

La réunion se tient en mode hybride à l’église et par visioconférence et débute à 20h30. Tous les conseillers élus sont présents, ainsi que la pasteure accompagnatrice, Jane Stranz.

1. Accueil, méditation par la pasteure accompagnatrice :

Après un tour de table, la pasteure Jane Stranz appelle par la prière la présence du Seigneur par son Esprit Saint et médite les derniers versets du psaume 90 « accorde-nous ta douceur, affermis l’ouvrage de nos mains ». À Massy, faisons en sorte, si Dieu le veut, que ce lieu soit ouvert pour l’accueil le plus large de l’Évangile. La méditation se conclut par un extrait de prière de frère Matthew, prieur de Taizé, prononcée à l’occasion de la récente rencontre européenne à Paris, à la recherche de la paix.

2. Approbation du compte-rendu de la réunion précédente :

Le compte-rendu de la réunion du 7 janvier est approuvé sous la forme « CP_2026-01-07_v3.docx » après correction.

3. Point financier.

Le travail de clôture des comptes de l’exercice 2025 n’est pas terminé, mais presque – notre comptable bénévole Martine Aggerbeck les soumettra à notre réviseuse des comptes, Christine Viviani-Blanchet. Pierre Chavel et Patrick Genaivre présentent néanmoins déjà un résumé des grandes lignes.

Cette année et jusqu’à la fin du projet « Saint-Marc 2027 », la clarté de la présentation exigera de bien distinguer les dépenses et recettes ordinaires de celles liées à ce projet.

Pour les comptes ordinaires, les offrandes nominatives ont été en retrait sur le budget prévisionnel, à 43 000 € environ contre 47 500 €. Ces comptes ne sont néanmoins pas déficitaires parce que les dépenses sont restées sous contrôle et que des revenus locatifs ont été perçus de la part des étudiants qui ont résidé au presbytère de janvier à août. On obtient ainsi un excédent voisin de 4 000 €.

Le projet « Saint-Marc 2027 » a bénéficié des offrandes affectées de nos fidèles, conformes à leurs engagements, ainsi que d’une subvention de la fondation FLAM, qui soutient le protestantisme dans ses initiatives d’évangélisation. Les travaux n’ayant pas commencé, les charges ont été limitées. On arrive ainsi à un excédent pour le projet proche de 51 000 €.

Enfin, les comptes de 2025 ont malheureusement été grevés par la fraude bancaire dont nous avons été victimes, qui se solde à ce jour par une perte de 16 315 €.

L’Assemblée générale recevra des informations plus détaillées et sera appelée à affecter le résultat en conséquence. Ainsi, le projet « Saint-Marc 2027 » devrait disposer pour les travaux à effectuer d’une trésorerie proche de 95 000 €.

4. Patrimoine et projet « Saint-Marc 2027 » :

Projet St Marc 2027Dans un courrier du 27/01/2026, nous avons reçu un avis favorable (avec prescriptions) de la Direction départementale des territoires (la Préfecture) concernant le volet accessibilité du projet. Les prescriptions indiquées concernent le mobilier à adapter si nécessaire et en nombre suffisant, ainsi que les largeurs minimales de circulation. Ces prescriptions sont d’ordre général et ne modifient pas notre projet tel que dessiné. Conséquence directe : il ne nous est plus imposé de construire une rampe.

Reste à obtenir l’avis des autres services consultés par la Mairie de Massy : pompiers, police, service d’assainissement.

Mairie de MassySuite à un échange par mail avec la mairie de Massy, nous avons une réunion proposée le 17 février à 9h30 en mairie. Sujets à l’ordre du jour :

		le lancement des  travaux d’aménagements des espaces publics autour de la gare qui devraient débuter en avril 2026,



		nécessité de maintenir les accès à l’église pendant les travaux,



		la place de parking à créer à l’arrière de l’église,



		l’avenir de l’arbre côté nord et le fait d’en planter un nouveau en compensation s’il est abattu,



		devenir de la végétation et des 3 arbres situés sur notre parcelle côté est,



		l’emplacement de la noue du parvis par rapport au bâtiment de l’église,



		une lettre de soutien de la mairie pour l’obtention du prix Sésame ?



		l’accord de principe sur une subvention de la mairie (en suspens jusqu’aux élections municipales).





FinancementNous devons choisir entre la fondation du protestantisme et la fondation du patrimoine pour réaliser une collecte de dons. Elles ne peuvent pas se faire concurrence. Problème : nous avions prévu 30 000 € de ressources pour chaque fondation. Des alternatives sont à rechercher. Une subvention a été demandée à la mairie.

L’assemblée générale sera appelée à se prononcer sur l’état du projet. Sa résolution doit être jointe au dossier de certaines des aides escomptées.

PresbytèreNous n’avons toujours pas de date fixée pour l’intervention concernant le remplacement des pierres de façade de la chambre 3.

LocationJoël da Costa a quitté le presbytère le 1er février et s’est installé en colocation à Sceaux. Il laisse en dépôt un canapé qu’il a acquis récemment. Nous n’aurons finalement qu’un locataire, un étudiant colombien en master qui arrivera en milieu de semaine prochaine et a demandé à bénéficier de la garantie « Visale », dont la validité exigera un diagnostic énergétique (DPE). Le national peut financer le diagnostic dans la mesure où il s’agit d’un presbytère.

Divers		Fuite au sous-sol de l’église : dans les toilettes Hommes, des infiltrations d’eau à travers le mur extérieur ont généré des flaques d’eau à l’intérieur. Le mur doit être réparé via enduit hydrofuge au minimum.



		L’Église unie a institué une base de données, dite Navision, qui regroupe notamment les informations immobilières de toute l’Église. Le conseil presbytéral demande à avoir accès à ce qui le concerne.





5. Préparation de l’Assemblée générale du 22 mars 2026 :

Les points à l’ordre du jour comporteront, outre les questions statutaires habituelles, une présentation de l’état du projet Saint-Marc avec résolutions à prendre par l’assemblée (autorisations de recherche de fonds, autorisation de demander des subventions, autorisation d’effectuer des travaux) ainsi que la propriété des biens immobiliers (voir article dans la FIP de février), qui doit faire l’objet d’un vote sur la destination des biens dont le consistoire actuellement propriétaire doit faire dévolution, ce qui inclura le cas échéant l’approbation d’acquisition des biens par l’ACEPU. Le conseil presbytéral recommandera à l’assemblée d’approuver l’acquisition par l’ACEPU des biens immobiliers dont elle dispose. Il faudra pour cela préalablement faire évaluer l’ensemble par un professionnel.

6. Vie paroissiale :

Un ancien paroissien, M. Vieu, s’installe en EHPAD à Antony. Sa fille souhaite que des personnes de la paroisse puissent lui rendre visite. Plusieurs personnes sont d’accord pour le faire et recherchent une date à cet effet. Un cadeau lui sera remis comme aux autres personnes qui ont reçu une visite « de nouvelle année ».

Cultes : période pascale :

Les cultes de la période pascale ont déjà fait l’objet d’échanges avec les pasteurs des paroisses EPUdF de Palaiseau (Pasteur Didier Petit), Bourg-la-Reine (Pasteure Eva Guigo-Patzelt) et Robinson (Pasteure Claire Sixt-Gâteuille). La proposition du CP, qui sera présentée aux annonces, est la suivante :

		Jeudi saint : Bourg-la-Reine, comme en 2025 ;



		Vendredi saint : Robinson ;



		Aube pascale à Massy si 10 inscrits sur les 4 paroisses et les catholiques du secteur ? Petit déjeuner ;



		Culte pascal à 10h30.





Résolution : le Conseil presbytéral, réuni le 11 février 2026, avec l’appui de la pasteure accompagnatrice, décide de demander à l’inspecteur ecclésiastique une dérogation pour que la Sainte Cène puisse être célébrée au cours du culte solennel de Pâques par l’officiante, Martine Aggerbeck, prédicatrice de l’ILP.

		École biblique, catéchisme :





La présence de trois moniteurs au lieu d’un pour l’Ecole du dimanche, Nadia et Olivia ayant rejoint Franck, est très appréciable. Les enfants (une dizaine si tous sont présents) sont répartis en deux groupes : jusqu’à 7 ans et plus de 7 ans.

La pasteure accompagnatrice prendra contact avec les parents et les jeunes concernés par les demandes concernant les confirmations, dont l’une pourrait s’accompagner du baptême de la petite sœur d’un des confirmands.

7. Réunion des conseillers presbytéraux du 7 mars 2026

L’ILP organise le samedi 7 mars une journée des conseillers presbytéraux, prédicateurs et catéchètes. Parmi les conseillers, Franck et Rachel sont disponibles.

8. Questions diverses :

		Contact de l’Université du temps libre de l’Essonne : demande de visite le 7 janvier 2027 dans le cadre du programme d’année où l’UTL prévoit six visites de sites sur l’architecture religieuse contemporaine en Essonne. Les organisateurs souhaitent que cette date soit maintenue malgré les travaux en cours sauf impossibilité matérielle.



		Il faut déplacer la réunion de prière qui tombe le Vendredi Saint (Martine).



		Prochaines réunions du conseil :	11 mars, 8 avril, 6 mai, en mode hybride sauf imprévu.



		Paul a effectué le « portage » de notre site internet sur la nouvelle version du logiciel PHP, nécessaire pour des questions de compatibilité entre les versions de différents logiciels. Les fonctionnalités sont inchangées.





9. Prière de clôture :

La pasteure accompagnatrice propose un instant de recueillement devant la bénédiction de Dieu. Fin de réunion à 22h30.

Tribune libre

Prière proposée par Pierre Chavel à l’approche de Pâques, inspirée des récits de la Pâque du Seigneur (Mc 14.12-26, Lc 22.1-24, Mt 26.17-30)

Seigneur Jésus,

Tu as célébré la Pâque avec tes disciples. Tu as pris du pain, prononcé la bénédiction, Tu l’as distribué à Tes disciples comme étant Ton corps. Tu as pris la coupe contenant, comme Tu l’as dit, « le produit de la vigne », Tu as rendu grâce, Tu l’as passée à Tes disciples comme étant l’alliance nouvelle en Ton sang.

Tu as dit : « Faites ceci en mémoire de moi » (Lc 22.19). Ce faisant, Tu as institué un des sacrements qui, avec la prédication de la Parole, crée et maintient l’Église (Confession d’Augsbourg, art. 7).

Depuis, dans Ton Église universelle, les chrétiens célèbrent la Cène selon Ta parole.

Ce soir-là, Tu étais à la ville, sûrement Jérusalem, dans une chambre haute (Lc 22.12). Tu ne nous as pas demandé de célébrer la Cène à Jérusalem, ni dans une chambre haute. Nous la célébrons dans nos églises tout autour de la terre, et parfois dans d’autres lieux.

C’était probablement un jeudi soir, que les chrétiens appellent le jeudi saint. Tu ne nous as pas demandé de célébrer la Cène particulièrement le jeudi saint, tu as seulement dit « faites ceci en mémoire de moi ». Certains d’entre nous aiment à célébrer la Cène le dimanche en fin de matinée, mais d’autres se réunissent le samedi soir, le dimanche soir, ou même tous les jours. Tu n’as pas spécifié de durée à Ta bénédiction, comment ne serait-elle pas donnée pour tous les temps ? Ta parole d’institution ne dit rien d’autre que « faites ceci en mémoire de moi » : la répétition de cet acte de mémoire rassure le croyant et conforte sa foi.

Tu as béni le pain et le vin. Tu ne nous as pas donné d’instruction précise sur cette bénédiction. Les églises disséminées autour de la terre ont construit de beaux rites, auxquels elles tiennent, pour ancrer leur tradition dans la référence à Ton institution de la Cène. Par là, elles exercent une pédagogie et marquent profondément leurs fidèles.

Tu n’as pas prescrit la nature du pain, mais c’était le pain commémoratif de la première Pâque, au départ d’Égypte, du pain sans levain. Certains chrétiens utilisent des hosties inspirées des matsoth, d’autres ont des traditions différentes plus proches de leur quotidien.

Tu n’as pas spécifié plus précisément de quel produit de la vigne était remplie ta coupe, mais c’était du vin, très probablement ; tu n’as pas prescrit qu’il soit blanc, rouge, ou rosé, ni de quel cépage ou de quel coteau. Certains pensent que ta bénédiction ne peut être prononcée que sur du vin. Était-ce ton intention ? Lors de la première Pâque, au départ d’Égypte, il n’est pas question de vin, ni d’aucune boisson.

Tu n’as pas spécifié d’unité de lieu, d’unité de temps, sur Ta bénédiction prononcée sur les espèces. Les écritures ne disent pas s’il en est resté quelques gouttes ou quelques miettes, ni donc ce qu’il en est advenu, mais nos Églises ont construit à ce sujet des traditions qui chez elles sont devenues des règles.

Tu n’as pas dit quelle initiation, quelle validation préalable est requise de l’officiant, tu as seulement dit « faites ceci en mémoire de moi ».

Tu n’as pas assigné une distance maximale à ta bénédiction, tu ne l’as pas circonscrite à des murs ni arrêtée à la conversion en un signal électromagnétique dont nul, avant Édouard Branly et ses contemporains, ne soupçonnait l’existence ni la possibilité : aurais-Tu voulu l’interdire ?

Ainsi, nos Églises ont construit des traditions, des règles. Aide-les, aide leurs fidèles à trouver dans ces traditions, riches, nourries de réflexions théologiques, et souvent magnifiques, le réconfort, l’assurance qui leurs sont nécessaires, l’assurance de cette bénédiction. Respectables et formatrices, les traditions ne peuvent s’ériger en contrainte : qui prétendrait le contraire ? Garde-nous d’une telle tentation ? C’est Toi, Seigneur, qui nous bénis, et Ta bénédiction est offerte à tous. Loué soit Tu, Dieu Père, Fils et Saint-Esprit.

Amen.

Vie de l’Église

Autour de nous

		Académie de louange de la Mission Jeunesse pour les 15-30 ans les 21 et 22 mars. Inscrivez-vous sur https://www.missionjeunesse.fr/, où vous trouverez tous les détails.



		Week-end "Paris-Munich" à Munich du 17 au 19 avril 2026 : affiches et programme disponible à l’église, avec toute information sur l’inscription. Un programme pour les jeunes (14 ans et plus) est prévu, et une aide peut être apportée pour les frais de voyage.







À noter déjà ...

		Semaine Sainte en avril :

		Jeudi Saint à Bourg-la-Reine, le 2 avril à 19h.



		Vendredi Saint à Robinson le 3 avril (horaire à définir)



		Aube pascale à St-Marc à 6h45 s’il y a au moins 10 inscrits, avec Philippe Delavallée



		Culte solennel de Pâques à St-Marc à 10h30 avec Martine Aggerbeck







		Groupe de maison Zoom vendredi 10 avril à 14h



		Culte œcuménique de la Résurrection vendredi 10 avril à 20h30 (église St-Paul)



		Repas CASP à Palaiseau le 12 avril à 12h30



		Réunion Paris-Saclay mardi 14 avril à 19h à Palaiseau



		Étude biblique en présentiel à St-Marc le 26 avril à 13h30 après un repas tiré des sacs





Nous trouver – nous contacter

		Nous joindre

 06 78 12 13 80

(P. Chavel président)

Adresse électronique :

epudf.saintmarc.massy@gmail.com

https://www.saintmarcdemassy.org/

You Tube : lesquestionsdelafoi

		Église Saint-Marc

Angle Place Antoine de St-Exupéry / rue des Anglais

(en contrebas de l’opéra, devant la future station de métro)





Offrandes à la paroisse (ACEPU) :

		par chèque à l’ordre de : ACEPU St-Marc 



		en espèces dans une enveloppe déposée au cours du culte dominical ;



		par virement ponctuel ou permanent

(IBAN : FR21 3000 2089 4100 0007 9242 Q66, BIC CRLYFRPP).





Si possible, merci d’éviter le « don en ligne » qui génère des frais pour la paroisse. Il s’utilise comme pour un achat par carte bancaire, en cliquant sur le bouton sur notre site web.

Le produit des collectes en espèces directement dans la corbeille au cours du culte est affecté à la diaconie, gérée par l’Association d’Entraide Saint-Marc de Massy-Antony AESMMA.









